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,\1rr. ·1 1. 
f:c•ux qui jouissent d'une exemption quelconque, 

tu~ peuvent prendre part à l'élection, tant qu'ils 
soul exempts. 

Bruxelles, le f 8 juin 1831. 

DE ÎHEUX, rapporteur. 
l A. C.) 

Élections aux grades dans la garde cioique. 

Nouveau projet de d écr·et présenté dans la séa nce du 
2 t j u i n 1 831 , pa r ~1 . f c ch e \' a lier o E SA l' v AGE, m i - 
nistre de l'intérieur (a). 

Le congrès national, 

Vu les articles 25, 26, 27 et 28 de la loi du :51 
dérembrc ·1830. sur l'insütutlou de la garde civique, 
et l'nrtk-le ~, «lu décret du 18 janvier ·l8~t sur l'or 
ganisation du premier ban ; 

Considérant qu'il est nécessaire de déterminer les 
formalités à remplir J)OUr procéder aux élections 
prescrites par lesdits articles, 

Décrète : 

SECTION PREMIÈRE. - De l'élection aucc grades dans 
ur,e compagnie. 

AaT. ter. 

Les gardes civiques ayant droit de concourir à 
l'élection des titulaires. aux grades dans leur co111- 

pagnic, sont convoqués à domicile et par écrit, au 
moins six jours avant l'élection, par le bourgmestre 
de la commune où réside la compagnie, 

Anr. 2. 
Le bourgmestre préside l'assemblée et en a la po 

lice : il est assisté <le deux conseillers municipaux 
qui font les îonctions de scrutateurs, et du secrétaire 
de la commune (b ). 

(a) Ce projet a été discuté sans examen préalable Jea sec 
tions; la discussion a eu lieu dans la séance tlu 23 juin 1831. 
après quelques changements, le décret a été adopté par 10~ 
v o i "' con t re 5. 

(h) Article remplacé par 1a disposition suivante de 1\1. Henri 
de Brouckere : 

<< Le bourgmestre, ou tun des membres du conseil ,111i1ii 
,1 cipal ou communal désiffné par lui, préside l'a-semhlée et 
., en a la police : il est assisté Je deux scrutateurs qu ·,t 

A;rr. 3. 

Le bourgmestre fera connaitre à l'assemblée Je 
nombre des places d'oûlclers, sous-officiers et ca 
poraux vacantes, et les noms des titulaires à rem 
placer, 

Les élections se font par bulletin secret, en eom 
mençant par le grade le plus élevé , conformément 
à l'article 25 de la loi du :il décembre 1830. 

Anr. 5 (6 du décret). 

Le secrétaire fait l'appel nominal par ordre al 
phabétiquo des gardes habiles à voter : ceux qui 
1 épon(lrou t ;'t l'appel déposeront leurs suffrages dans 
une urne placée sur le bureau. 

Il sera tenu note de ceux qui auront voté. 
• 

Anr. û ( 5 du décret). 

On procédera séparément pour chaque grade: les 
bulletins porteront autant de noms qu'il y a de per 
sonnes à élire dans chaque grade. 

ART. ï. 

Lorsque le dernier nom de ]a liste aura été ap 
pelé, il sera fait un second appel; ensuite, le 11ré 
sident déclarera le scrutin fermé. 

AR1·. 8 . 

Il sera procédé immédiatement au dépouille 
ment du scrutin: les bulletins seront roniph~s : s'tl 
s'en trouvait plus qu'il n'y avait de votants, le scru 
un sera déclaré nul. 

ART. 9, 

Le président et les deux scrutateurs pronon 
coron t sur la validité <les bulletins; il en sera fait 
mention au procès-verbal ainsi que des motifs de 
la décision ( c). 

AnT. io, 

L'élection a lieu à la majorité absolue des suï 
frages. 

AnT. 1 t. 
Si tous les individus à élire n'ont pas été nom ... 

o choisit parmi les électeurs, el du secrétaire ou d'un enl 
,, ployé du secrétariat Je la commune. u 

(c1 Cet article a été amendé en ces termes par ~r~f. Henri 
de Brouckere et Brabant: 

«Ll sera donne lecture des bu! lctins , sïl s'él eue quelques 
n doutes sur leur uaiidué, le pré-idcut el les deus scruta 
,, teurs prononceront; il en sera [a i t mention au procès 
,, verbal, ainsi que Jes motifs Je la décision, 1, 



468 

niés au premier 10111· <le scrutin, le bureau fait une 1 
liste des personnes qui ont obtenu le plus de voix. i 

Cette liste con lient un nombre double de noms (d) 
de celui des individus :i nommer. 

Les suffrages ne peuvent être donnés qu'à ces 
candidats. 1 états-majors, se fera dans la commune qui sera dé- 

La nomination a lieu :\ la pluralité des votes; , signée par la commission permanente du conseil 
dans tous les cas de parité, le plus âgé sera préféré. 1 provincial, lorsque les officiers ayant droit de voter 

1 
appartiendront à des compagnies de diverses com- 

Anr. 12. munes. 
Anr.19. Les membres du bureau rédigeront, séance te 

nante, procès-verbal de l'élection, et en transmet 
tront copie au chef du corps auquel l'élu appar 
tient. 

Anr. 13. 

Après le dépouillement, les bulletins seront bril 
lés en présence de l'assemblée. 

ART. 14. 

Ceux qui jouissent d'une exemption quelconque, 
ne peuvent prendre part à l'élection tant qu'ils sont 
exempts. 

Anr. 1ti. 

AnT. iG (i7 du déaet). 

faites par les bourgmestres des communes respec 
tives, sur l'invitation qui leur est adressée par le 
bourgmestre de la commune où l'élection doit se 
faire. 

G.\HDE CIVIQUE. 

secnox 11. - De l'élection aux grades daïu les 
bataillons et légions. 

ART. 18. 
L'élection des chefs de bataillon et de leurs 

L'élection des états-majors des chefs de légion 
et des colonels en chef se fera au chef-lieu du can 
ton (a). 

ART. 20. 
Dans les cas prévus par les deux articles précé 

den ts, les convocations seront faites par le bourg 
mestre du lieu où l'élection doit se faire. 

ART. 21. 
On observera pour le surplus les formalités pres 

crites dans la section première du présent décret. 

SECTIO:"i m.•- De l'élection aux grades dans les 
compagnies en campagne. 

Lorsque les gardes civiques <le plusieurs com- ART. 22. 
munes font partie <l'une même compagnie, ils se Lorsqu'il sera nécessaire de pourt:oir (b) à des 
r~unissent po~r l'él~ct:on. du c~pit:ainc ?t <l~ foUJ:- I élections dans une compa?nie ~ise en ac~i~ité <le 
ner, conformément a l urticle 26 d: la 101 d_u _.:,I _de~ service, et qui aura quitte le heu de sa résidence 
ccmbre i830, dans la commune qui sera désignée a habituelle, les fonctions attribuées aux bourgmes 
cet effet par la commission permanente du conseil tresseront remplies par le capitaine ou celui qui le 
provincial. remplacera. Les fonctions de scrutateurs seront 

remplies par les deux plus anciens sous-officiers. 
. , , • 1. t' 1 1 r t l et celles de secrétaire par un garde à désigner par Les convocauons menuonnées a ar 1e e c son . b <l h 

les trois mem res u ureau. 
AnT. 23. 

ART, 17 ( iG du. décret). 

Dans le cas de l'article précédent, la commission 
permanente fixera le nombre et la qualité des titu 
laires, autres que le capitaine et le fourrier, qui 
devront ètre élus par chaque commune, en prenant 
pour base le nombre de gardes de chacune d'elles. 

(tl) Un nombre de noms double. 
(a) Sur la proposition ,le M. Henri de Brouckere, cet ar 

ticle a éti: modifié tic la manière suivante : 
" L'élection des états-majors des chefs Je légion se fera 

" au chef-lieu du canton. 
" Lorsque les aardes du chef-lieu formeront un corps à 

Les convocations auront lieu à l'ordre : âan« le 
cas (r) d'urgence, les délais pourront être abrégés. 
On observera pour le surplus les formalités pres 
crites dans la première section du présent décret. 

Bruxelles, le 21 juin 183 l. 

Le minisll'e de l'intérieur, 
E. DE S.\.UV,\CF., 

(AC.) 

,. part, l'élection pour les autres communes du canton, se 
,, fera dans celle qui sera désignée par la eemmiesiou pcr 
,, mancntc du conseil flrovincial. " 

(b) De procéder, 
(c) En cas. 

---;;;- ...• , ...•• .,.., .... -- 


